Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 3 novembre 2005
Demandeur :
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante
Référence :
Conditions de service de Gaz Métro, Tableau comparatif, page 20 
Préambule :
3.3.2.1 Service de fourniture de gaz naturel à prix variable et de gaz de compression 
Pour le client facturé au tarif D4 et D5, le délai est d’au moins six mois, au terme duquel le client doit avoir utilisé le service de Gaz Métro pour une période minimale de douze mois consécutifs. 
Question :

8.1 Nous constatons qu’aucune mention n’est faite sur la possibilité d’offrir le service en deçà du délai de six mois. Veuillez expliquer la motivation d’accepter le service en deçà de l’avis minimal lorsque Gaz Métro fourni le service (section 3.3.1.1, page 17), et l’absence de cette possibilité lorsque le service est pris en charge par le client. 
Réponse :
8.1
Voir la réponse à la question 4.2, document 2.3.
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